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Communiqué le 12 décembre 2018 :  

 

Hossegor et Capbreton : Noir, c’est noir ! 

 

 

 

Alors que nous attendions la décision du Tribunal administratif puisque nous avons demandé 

par une requête en référé la suspension de l’arrêté préfectoral n° 40/2016/00509 du 14 mai 

2018 par lequel le préfet des Landes a délivré à la communauté de communes MACS une 

autorisation unique IOTA au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement et déclaré 

d’intérêt général la restauration du trait de côte et la restauration de la biodiversité du lac 

marin d’Hossegor au titre de l’article L.211-7 du même code, le dragage a commencé 

aujourd’hui. 

 

Les témoins observent que les sédiments déposés sur la plage sont noirs et malodorants. 

 

 

La SEPANSO, faute de pouvoir transmettre les odeurs a transmis ces trois photos au Tribunal 
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La SEPANSO soutient qu’il ne s’agit guère de sable, mais plutôt de sédiments pollués et 

dangereux. 

 

 

Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

 
	  


